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Le sélectionneur national
a, contrairement aux prévi-
sions, complètement libéré
les joueurs qui formaient le
banc des remplaçants lors de
l’escale de Annaba en mars
dernier.

En effet, Chaouchi,
Djabou, Ghezzal (qui avait
été aligné en dernière minute
suite à la blessure, lors de
l’échauffement, de Ziani),
Meftah, Metref, Ziaya et
Abdoun ne font plus partie de
l’effectif des Verts. Si pour le
gardien de l’ESS et héros
d’Omdourman les considéra-
tions disciplinaires sont évo-
quées, de même que la bles-
sure pour ce qui est du cas
de Ghezzal, la non-convoca-

tion des autres éléments est
du domaine technique.
Même s’il faut noter que la
«libération» de Djabou pour-
rait avoir pour cause les tests
que doit subir le jeune prodi-
ge des Sétifiens les jours à
venir dans un club suisse.

Une interrogation s’impo-
se, à la lecture de la publica-
tion de la liste des joueurs
concernés par le stage de
Murcie en Espagne et le
match de Marrakech. Il s’agit
de la convocation de Lazhar
Hadj-Aïssa qui, blessé lors
du dernier ESS - Coton Sport
de Garoua, alterne plutôt les
mauvaises prestations ces
dernières semaines. Hadj-
Aïssa évolue, par ailleurs,

dans un registre (l’animation
offensive) où l’EN est assez
pourvue (Ziani, Boudebouz,
sans oublier le revenant
Kadir). Ce qui, peut-être,
constitue une erreur straté-
gique de la part de
Benchikha qui (on l’imagine
mal) tenterait le diable s’il
décidait à jouer l’offensive au
Maroc. Des joueurs à la poly-

valence reconnue tel que
Metref auraient été plus indi-
qués pour cette «périlleuse
mission». Benchikha a sacri-
fié son «meilleur élément»
lors du CHAN-2011 mais a
rappelé son «meilleur
buteur». Un autre indice de
la «cupidité» du sélection-
neur algérien qui semble,
d’un côté, se soucier de son
compartiment défensif.

Aussi, pour le rendez-
vous du 4 juin, Benchikha a
fait appel pour la première
fois au défenseur algérien du
Stade brestois (Ligue 1 fran-
çaise) Brahim Ferradj. Ce
dernier a le même profil que
Metref (milieu gauche et
arrière latéral, à gauche
comme à droite). Benchikha
voit en Ferradj une bonne
doublure pour Mostefa Seba
(à droite) mais aussi pour le
duo Belhadj-Mesbah (à
gauche). Sans oublier le fait
qu’il sera utile dans l’entre-
jeu, secteur où il a été formé
chez les Bourguignons de
l’AJA.

L’autre nouveauté  appor-
tée par le coach national est

la première invitation adres-
sée à Azeddine Doukha, le
portier de l’USM El Harrach.
Celui-ci profite de la mise à
l’écart signifiée à Fawzi
Chaouchi. 

Trois joueurs font leur
retour chez les Verts en pré-
vision de ce derby maghrébin
du 4 juin prochain. Il s’agit de
Adlène Guedioura, Fouad
Kadir et Karim Matmour qui
n'ont pas été convoqués par
le sélectionneur national
pour le match aller (1-0) dis-
puté le 27 mars dernier à
Annaba. 

Pour le reste, la non-
convocation de l’attaquant de
l'Ittihad Djeddah, Abdelmalek
Ziaya, et du milieu droit de
l’AO Kavala, Djamel Abdoun
était attendue. Désigné
deuxième meilleur joueur du
championnat grec, Abdoun,
auteur de huit passes déci-
sives cette saison ne fait pas
partie des plans de
Benchikha. Cela s’est vérifié
lors de la manche aller à
Annaba où l’ex-Nantais fai-
sait son retour en sélection. 

B. M.

Abdelhak Benchikha a dévoilé, hier, la liste des
22 joueurs appelés à disputer le match face au
Maroc comptant pour la 4e journée des élimina-
toires de la Coupe d'Afrique des nations 2012,
prévu le 4 juin à Marrakech. Une liste sans surpri-
se, ou presque. 

SELON AHMED MEBREK
(MEMBRE DU BF DE LA FAF) :

«L’EN sera à Marrakech
le 1er juin»

La sélection algérienne de football ralliera la ville marocai-
ne de Marrakech le 1er juin prochain, où elle donnera la
réplique à son homologue du Maroc le 4 juin, pour le compte
de la 4e journée (groupe D) des éliminatoires de la Coupe
d'Afrique des nations CAN-2012. «La sélection nationale
s'envolera mercredi 1er juin pour Marrakech, à partir de
l'Espagne, soit à trois jours de la rencontre face au Maroc.
L'arrivée est prévue à 17h (heure locale)», a indiqué hier
Ahmed Mebrek, président de la Ligue régionale d'Annaba et
membre du bureau fédéral, à la Radio nationale. Avant de
rejoindre Marrakech (sud du Maroc), les coéquipiers de
Karim Ziani effectueront un stage préparatoire à Murcie
(Espagne) du 20 mai au 1er juin, rappelle-t-on. Une délégation
de la Fédération algérienne de football (FAF)a inspecté la
semaine dernière les lieux d'hébergement et de séjour pro-
posés à la sélection nationale. Cette délégation était compo-
sée du président de la Ligue nationale de football (LNF),
Mohamed Mécherara, du manager général de l'équipe natio-
nale, Abdelhafid Tasfaout, et d'Ahmed Mebrek. «La sélection
nationale sera dans les meilleures conditions, car nos amis
marocains n'ont pas lésiné sur les moyens pour nous mettre
à l'aise. Nous avons visité l'hôtel et le stade qui sont magni-
fiques, et je peux vous dire que nous n'avons émis aucune
réserve sur ce côté», a-t-il ajouté. 

Transport gratuit pour
les supporters marocains

La commission installée par la Fédération royale marocai-
ne de football (FRMF) chargée de l’organisation du match
Maroc-Algérie le 4 juin à Marrakech, notamment de l’aspect
logistique, prévoit de fournir des tickets de transport gratuits
à toute personne achetant un billet d’entrée au stade, a rap-
porté la presse marocaine. 

Cette décision a été prise par la commission afin de per-
mettre au plus grand nombre de supporters des Lions de
l’Atlas de rejoindre le nouveau stade de Marrakech (335 km
au sud de Rabat) pour encourager l’équipe qui a besoin d’un
résultat positif pour renforcer ses chances de qualification à
la prochaine Coupe d’Afrique des nations (CAN-2012), écrit
le journal Al-Akhbar Al-Maghribia.

La commission a, ainsi, mis en place des points de vente
de billets dans plusieurs villes du Maroc pour faciliter aux fans
de la sélection marocaine, munis d’un ticket de transport gra-
tuit aller-retour, de rallier la ville de Marrakech, ajoute-t-on de
même source. 

1 500 billets
accordés aux

fans algériens
1 500 billets ont été

réservés aux supporters
algériens désirant se se
rendre au Maroc pour
suivre le match retour entre
le Maroc et l'Algérie le 4
juin prochain à Marrakech,
pour le compte de la 4e

journée (groupe D) des éli-
minatoires de la CAN-
2012, a indiqué Ahmed
Mebrek, président de la
Ligue régionale d'Annaba
et membre du bureau fédé-
ral. 

«On a eu droit à 1 500
billets, un nombre qui équi-
vaut à celui octroyé par la
Fédération algérienne de
football (FAF) aux suppor-
ters marocains lors du
match aller», a-t-il déclaré
à la Radio nationale. 

Cces billets seront «pro-
bablement proposés aux
agences de voyage ou à
défaut remis à l'ambassa-
de d'Algérie au Maroc qui
les mettra en vente», a-t-il
ajouté. 

Pour rappel, les billets
seront confectionnés à l'ef-
figie d'un joueur algérien et
d'un autre marocain
comme cela a été le cas au
match aller, et ce, afin
d'éviter toute contrefaçon. 

LISTE DES JOUEURS CONVOQUÉS
Gardiens de but : Mbolhi Raïs (CF Krylia

Sovetov/Russie), Zemmamouche Mohamed-Lamine (MC
Alger), Azeddine Doukha (USM El-Harrach). 

Défenseurs : Mehdi Mostefa (Nîmes/France), Brahim
Ferradj (Brest/France), Anther Yahia (Bochum/ Allemagne),
Madjid Bougherra (Glasgow Rangers/Ecosse), Carl Medjani
(Ajaccio /France), Bouzid Smaïl (Heart of
Midlothian/Ecosse), Mesbah Djamel-Eddine (Lecce/Italie),
Nadir Belhadj (Al Sadd/Qatar). 

Milieux de terrain : Adlène Guedioura (Wolverhampton
/Angleterre), Khaled Lemouchia (ES Sétif), Medhi Lacen
(Santander/Espagne), Hassan Yebda (Naples/Italie), Karim
Ziani (Kayserispor/Turquie), Foued Kadir
(Valenciennes/France), Lazhar Hadj-Aïssa (ES Sétif), Ryad
Boudebouz (Sochaux/France). 

Attaquants : Rafik Djebbour (Olympiakos/Grèce), Hilal
Soudani (ASO Chlef), Karim Matmour (Borussia
M'Gladbach/Allemagne).

VERTS D’EUROPE
Accord définitif Benfica-

Naples pour le transfert de
Yebda

Le Benfica Lisbonne et
Naples ont trouvé un accord
définitif pour le transfert du
milieu de terrain algérien
Hassan Yebda en Italie, où il
évolue à titre de prêt depuis le
début de saison, rapporte la
presse italienne spécialisée.
Selon La Gazzetta dello
Sport, le club napolitain, 3e au
classement du championnat
d'Italie, va lever l'option d'achat pour recruter l'interna-
tional algérien en déboursant une somme avoisinant
les 2,2 millions d'euros. Après de longues négocia-
tions, Naples a réussi même à avoir une réduction sur
la somme de 3 millions d'euros initialement fixée par le
club lisboète, ajoute-t-on de même source. 

L'information du journal aux pages roses confirme
celle rapportée il y a quelques jours par le site spécia-
lisé Tuttomercatoweb qui avait affirmé qu'un accord
aurait été trouvé entre les deux parties. Hassan
Yebda, qui a été formé à l'AJ Auxerre, n'a jamais
caché son souhait de prolonger son aventure avec le
club Partenopei. Prêté pour une saison par Benfica,
l'international algérien de 27 ans a réussi à devenir
une pièce maîtresse dans l'échiquier de l'entraîneur
Walter Mazzari qui le préfère à l'Italien Michele
Pazienza.

Boudebouz, un an
de plus à Sochaux

Le milieu international
algérien du FC Sochaux,
Ryad Boudebouz, a décidé de
continuer son aventure avec
son équipe «pour un an sup-
plémentaire», en dépit des
sollicitations dont il fait l'objet
de la part de plusieurs clubs. 

«Personnellement, je vais
rester encore un an supplé-
mentaire. Je veux absolument

aider mon équipe à jouer l’Europe l’année prochaine
avec Sochaux et être utile à mon équipe», a-t-il indi-
qué sur les ondes de Radio Monte-Carlo, relayé par le
site d'Eurosport. Le jeune joueur algérien (21 ans) des
Lionceaux, Ryad Boudebouz sous contrat jusqu’en
2013, est convoité entre autres par Tottenham,
Liverpool, Marseille, et Lyon.  

«Pour sa part, le président des Lionceaux,
Alexandre Lacombe a indiqué à la presse locale qu’il
ne compte pas libérer les joueurs formés au club.  «S'il
y a des offres, tant mieux, mais il y en a qui ne parti-
ront pas. Nos joueurs du centre de formation n'ont pas
vocation à partir à 22-23 ans. Je ne suis pas éleveur-
vendeur de joueurs. Je crois aussi qu'il va falloir
redonner un peu de valeur aux contrats». Considéré
comme une pièce maîtresse dans le dispositif de l'en-
traîneur Francis Gillot, Boudebouz est en train d'en-
chaîner les performances actuellement équipe, avec à
la clé un 7e but inscrit le week-end dernier face à  l'AS
Monaco (3-0). 

MAROC
El-Kaoutari en voie

de qualification
Par ailleurs, le quotidien a

appris de source proche de la
FRMF que la Fédération inter-
nationale de football associa-
tion (Fifa) a donné des assu-
rances concernant la qualifi-
cation du  défenseur franco-
marocain du Montpellier
Hérault, Abdelhamid El-
Kaoutari, pour le match face à
l’Algérie. Le sélectionneur
Eric Gerets avait formulé le vœu de voir les formalités
juridiques et administratives «s’accélérer», notam-
ment après le forfait du défenseur du Stade Brestois
(Ligue 1, France), Ahmed Kantari, victime d'une ruptu-
re totale du tendon d'Achille droit. 

RÉUNION 
DE LA CD/CAF

La JSK risque un an
de suspension

La commission de discipline de la
CAF a rendu publiques, hier, les sanc-
tions ayant trait aux cinq affaires enrô-
lées lors de sa réunion, vendredi au
Caire. Des dossiers jugés «brûlants»,
celui du match Club Africain-Hilal du
Soudan aura été le moins «saignant», le
club tunisois s’en tirant juste avec une
amende de 80 000 dollars en sus des
deux matches de suspension que la for-
mation de Bab-Djedid devrait disputer
loin de ses bases. La commission confé-
dérale s’est appuyée sur les articles 82,
83 et 151 et la circulaire de la CAF
177/2010 traitant des matches interrom-
pus, l’invasion du terrain et de l’agres-
sion des officiels (des arbitres maliens
en l’occurrence). Celui de la rencontre
JSK-Missiles FC, disputé à Tizi-Ouzou
et qui a vu la qualification des Canaris,
aura connu la pire des punitions. Ce
jour, l’arbitre-assistant a été effleuré par
un projectile venu des gradins. Le match
a été momentanément interrompu
(quelques minutes) avant de reprendre
son cours normal. Le referee guinéen
(Yakhouba) devait arrêter les débats sui-
vant les recommandations de la CAF et
de la Fifa. Il ne l’a pas fait, estimant cer-
tainement que les conditions étaient
réunies pour que la partie se poursuive
normalement. La commission de la CAF
n’a pas eu les mêmes «convictions» et a
adressé un dernier avertissement (4e

cas de récidive, selon le communiqué)
avant suspension du club kabyle des
compétitions de la CAF pour une année.
Ceci si, par malheur, pareils incidents
venaient à se répéter lors des matches à
venir de la formation du Djurdjura. La
CAF, qui a conditionné une éventuelle
sanction par le comportement du public
de la JSK lors de l’année en cours, a,
par ailleurs, invité la JSK à payer une
amende de 50 000 dollars. Cette sanc-
tion est disproportionnée par rapport à
d’autres cas à l’instar de celui traitant le
match (retour) Zamalek-Club Africain qui
a été marqué par d’excessifs déborde-
ments (envahissement massif des sup-
porters égyptiens du terrain, agressions
d’officiels et de l’équipe adverse sans
oublier les dommages causés aux ins-
tallations du Cairo Stadium). Pour moins
que ça, l’autre club égyptien, le National
SC, a été sanctionné par un match (le 1er

du tour des poules à domicile) à jouer
loin de ses bases, et ce, suite aux inci-
dents (usage jugé excessif des fumi-
gènes, arrêt momentané de la partie
suite à la blessure d’un joueur de Zesco
United) en plus de 40 000 dollars
d’amende. Que dire alors des sanctions
prononcées par la CD de la CAF à l’en-
contre du club marocain, le WAC, à la
suite des incidents de fin de match
contre le TP Mazembe, à savoir 6
matches de suspension pour le numéro
5 (Abderrahmane Lemssassi) pour «cra-
chats sur l’arbitre», quatre pour l’entraî-
neur (Rejhi Fakherdine) exclu du terrain,
en sus d’amende variant entre 10 000
et 15 000 dollars. Le gardien internatio-
nal du WAK, Nadir Lamyaghri, a écopé
d’une amende de 10 000 dollars. Le
club congolais devrait, lui, payéune
amende de 15 000 dollars. Enfin, pour
usage de fumigènes lors de son match
face aux Tchadiens de Tourbillon FC, le
RAJA (Maroc) a été écopé d’une amen-
de à 15 000 dollars. Pour la petite his-
toire, la CAF a engrangé, suite à cette
réunion de la commission de discipline,
une «recette» de l’ordre de 220 000 dol-
lars. De quoi nourrir la population de
la… RD Congo (pays de Moise Katumbi
où le PIB est le plus bas au monde, 91
dollars) pendant une bonne petite
semaine…

B. M.

LIGUE DES CHAMPIONS D’AFRIQUE (1/8es DE FINALE,
RETOUR) : ES SÉTIF 2 – COTON SPORT 0

Malgré sa victoire (2-0),
l’Entente ne disputera pas
le tour des poules de la
Ligue des champions
d’Afrique. Un score insuffi-
sant pour prétendre à une
place qualificative pour le
prochain tour de cette
importante épreuve africai-
ne. 

Il fallait un miracle pour
que l’Entente de Sétif se qua-
lifie. Avec un retard de trois
buts, la mission s’annonçait
difficile, voire impossible. En
plus de son savoir-faire et de
sa valeur intrinsèque, il fallait
au onze Noir et Blanc une
volonté de fer et un coup de
pouce du destin. En football,
quand les conditions de réus-
site sont les mêmes pour les
deux formations en présen-
ce, il est difficile de combler
un retard pareil. Côté enten-
tiste, on y croyait, comme en
témoigne ce nombreux public
venu encourager ses cou-
leurs. 

Pour réussir dans une
entreprise pareille, il faut
marquer d’entrée de jeu pour
déstabiliser l’adversaire et le
faire douter, et c’est le défen-
seur Diss qui a failli le faire à
la 4e minute de jeu quand son
coup de tête est allé percuter
la transversale. C’est la seule
occasion sétifienne digne de
ce nom jusqu’à la 17e minute
quand Djalit a été fauché à

l’intérieur de la surface de
réparation. Un penalty indis-
cutable que transformera
magistralement Fahem
Bouazza. Un but qui donna
des ailes aux Noir et Blanc
qui s’installèrent confortable-
ment dans la moitié du terrain
du Coton Sport. Mais les
Sétifiens ne purent en tirer
profit. Et le mauvais sort va
s’abattre sur eux avec la
blessure de Hadj Aïssa.
D’ailleurs, il quittera le terrain
lors de la reprise et sera rem-
placé par Ghazali. 

Un seul but d’avance à la
fin des premières quarante-
cinq minutes, et ce n’est pas
faute d’avoir essayé. C’est
surtout Djalit qui rata plus
d’une fois la cage de Daouda
et il l’a fait à deux reprises
vers la fin de la première mi-
temps. Au cours de ce pre-
mier acte du match, l’Entente
était armée d’une farouche
volonté mais les intentions ne
suffisent pas en football. Il fal-
lait opérer autrement et utili-
ser les couloirs. Il fallait éga-
lement jouer court et cher-
cher les triangulations. Au
lieu de cela, on s’est conten-
té de balancer de longues
balles, généralement à
l’adresse des défenseurs
adverses. Et puis cette bles-
sure de Hadj Aïssa a tout
chamboulé. Que pouvait-on
demander de plus à un grou-

pe appelé à faire l’impossible
? Certainement pas grand-
chose. Quant à la défense
sétifienne, elle a peut-être
privé son équipe d’une
remontée aussi spectaculaire
qu’historique. 

Une attaque
impuissante

La reprise fut toujours
sétifienne, dès la première
minute au cours de laquelle
le néo-rentrant Ghazali ratera
l’immanquable quand il s’est
retrouvé seul face au gardien
camerounais. Le Sétifien, en
voulant trop faire, sera contré
par le keeper (46’) camerou-
nais. Les minutes commen-
cent à s’égrener et les Noir et
Blanc voulaient jouer leur va-
tout. Sur une balle arrêtée
bien bottée par Fahem,
Metref, bien embusqué, en
profite pour prolonger de la
tête le ballon qui ira se loger
dans les filets (57’). Une réa-
lisation qui donnera de l’es-
poir aux Ententistes et à leurs
supporters qui commencè-
rent à donner de la voix et à

encourager les leurs. Les
Sétifiens se procurèrent au
moins trois occasions nettes
de scorer devant un Coton
Sport figé et qui n’avait plus
de repères. Mais la fatigue
commençait à se ressentir
chez les Noir et Blanc qui
avaient du mal à bouger. Les
coéquipiers de Djabou puisè-
rent dans leurs dernières res-
sources, mais cela ne leur fut
d’aucun secours. Ils rateront
la qualification quand Djalit,
seul face au gardien, enverra
le cuir dans les décors, puis il
sera imité par le même
Djabou et dans les mêmes
conditions. Mais sa frappe
ratera le cadre (73’). Les der-
nières minutes de la partie
seront toujours à l’actif des
locaux qui, cette fois-ci, par
excès de précipitation, ne
purent ajouter le troisième
but voulu et tant désiré. Ainsi
s’achèvera dans la douleur
l’aventure des Sétifiens dans
cette Ligue des champions
d’Afrique. Avec cette élimina-
tion, l’ESS se voit reversée
en coupe de la CAF. 

Imed Sellami 

L’Aigle noir
tombe de haut

La Confédération africaine de foot-
ball est minée par les affaires de cor-
ruption. Des voix cédées en contrepar-
tie de sommes importantes d’argent,
lors de différents scrutins aux désigna-
tions d’arbitres «missionnés», à la falsi-
fication de dossiers de transfert, l’ins-
tance africaine sous Hayatou croule
sous les scandales. Les derniers en
date sont en rapport avec la qualifica-
tion «illégale» de certains joueurs au
sein de clubs réputés proches du patron
camerounais de la CAF. Il s’agit de l’at-
taquant camerounais Joel Moïse
Babanda, signataire d’une licence au
club algérien de l’ASO Chlef, qui émar-
ge actuellement au sein du club de la
ville natale d’Issa Hayatou, le Coton
Sport de Garoua. 

Cet attaquant, aujourd’hui âgé de 31
ans était venu en Algérie lors de la sai-
son 2008-2009 et a signé un contrat de
3 ans avec le club de Abdelkrim
Medouar. Il empochera une première
tranche de sa prime de signature avant
de fondre dans la nature. Quelques
mois plus tard, les dirigeants de l’ASO
apprendront que ledit joueur a saisi la
FAF (commission des litiges) afin de
récupérer le reste de son dû. Il a eu gain
de cause puisque la fédération lui paie-
ra la somme 50 000 dollars, déduite
des recettes TV qui revenaient de droit
aux Chélifiens. Ces derniers attendaient
impatiemment que le Camerounais
revienne «à la maison». En vain. Leur
surprise fut grande quand ils ont appris
que Joel Babanda est signataire au
Coton Sport de Garoua. L’Entente intro-
duit des réserves sur Joel Babanda (31

ans), signataire d’une licence avec
l’ASO Chlef qui prendra fin en juin 2011
mais qui a été qualifié au Coton Sport,
adversaire de l’ES Sétif en Ligue des
champions d’Afrique. S’il est vrai que
ledit attaquant n’a pas été retenu par le
coach Denis Lavagne lors des deux
confrontations face à l’ESS, il a pris
part, le 4 avril dernier, à la rencontre
face à l’AS Vita Club à l’occasion des
seizièmes de finale. Le joueur de…
Chlef ayant même participé à la victoire
de Coton Sport (2-0) à Garoua.

Hier, sur les ondes de la Radio natio-
nale, le président de la section football
des Noir et Blanc a confié que son
administration comptait adresser des
réserves à la CAF, même s’il estimait
que les chances de voir celles-ci abou-
tir sont «minimes» en raison, surtout, du
fait que le club camerounais soit proté-
gé par Issa Hayatou, l’enfant du pays.
Le cas du joueur du TP Mazembe,
Janvier Besala Bokungu, est encore
plus grave. Il devait même être étudié

par les instances de la CAF lors de ses
réunions de ce week-end. C’est, à en
croire les responsables du WA
Casablanca, une affaire de fraude avé-
rée. Le latéral droit du double champion
d’Afrique a été qualifié par le club
congolais, qui l'a même fait jouer contre
Simba de Tanzanie, alors qu’il est enco-
re lié par contrat avec l’ES Tunis.
D’ailleurs, la CAF a décidé de sus-
pendre Besala à titre préventif, le 21
avril dernier. 

Les Tunisiens, tous comme les
Chélifiens, persistent à affirmer que le
joueur en question a rompu son contrat,
qui court jusqu’à la fin juin prochain, de
manière unilatérale. Là aussi, les
Marocains ne se font pas beaucoup
d’illusions tant ils reconnaissent l’empri-
se de la «mafia TPM», conduite par le
richissime Moise Katumbi, lequel met
ses jets privés et ses chèques à la dis-
position de tout l’aréopage de l’institu-
tion confédérale présidée par Hayatou. 

B. M.

LES HISTOIRES DE RÉSERVES TERNISSENT
LA RÉPUTATION DE LA CAF

Babanda-Besala, une «affaire de famille»

Hachoud et les Sétifiens atterrés.

Barhim  Ferradj Azeddine Doukha Hilal Soudani

«Première» pour Ferradj,
Soudani et Doukha

HADJ-AÏSSA MAINTENU, CHAOUCHI, METREF, DJABOU, ABDOUN,
GHEZZAL, ZIAYA ET MEFTAH MIS À L’ÉCART
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DERNIÈRE MINUTE

Le TP Mazembe disqualifié
La Confédération africaine de football (CAF) a disqualifié, hier, le club congolais

du TP Mazembe, double tenant du titre de la Ligue des Champions d'Afrique, et a
programmé, la semaine prochaine, un match barrage sur un terrain neutre entre le
WA Casablanca et le club tanzanien de Simba. Réunie au Caire, l'instance diri-
geante du football africain a pris cette décision suite aux réserves formulées par les
Tanzaniens de Simba concernant la participation  d'un joueur non qualifié, à savoir
Janvier Besala Bokungu, par le club congolais, en 1/6es de finale, lequel était enco-
re sous contrat avec son ancien club tunisien l'Espérance de Tunis. Le TP
Mazembe avait éliminé Simba en 1/6es de finale, en s'imposant en aller et retour (3-
1, 3-2). Le TP Mazembe a participé au Mondial des clubs, lors des deux précé-
dentes éditions.


